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Contenu :  

La population suisse votera sur un changement de système d’imposition du logement, probablement en septembre 
2025. Le Conseil d’État est prié de répondre aux questions suivantes :  

– Quelle est l’estimation des pertes fiscales potentielles (montants et variations en pourcentage) pour les 
finances cantonales en cas d’acceptation de ce changement de système d’imposition des résidences 
secondaires ?  

– De combien devrait être augmenté le taux d’imposition pour les personnes physiques ou morales pour 
compenser ces pertes ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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